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RECIP)ROCAL AMATEUR RADIO OPEBATING AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
EENMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F VENEZUELA

The Goverrnent of Canada and, the Government of the Republie of Vene-
zuela, taking into account that on November 22, 1961~'u an agreement was
reached between the two countries by wbich amateur radio stations of each
country were perniitted to, exchange messages proceeding from or destined to
thîrd persons and wishing to strengthen further the amicable relations exist-
ing-between the two Governments and peoples, have decided to, conclude an
agreement by which licensed radio amateurs of one country may be authorized
to operate their stations in the territory of the other country while temporarily
resident therein under the following ternis:

ARTICLE I

A persan who îs lioensed by lits Government as an amateur radio operator
and who operates an amateur radio station licensed by such Government shal
be permitted by the other Governmnent, on a reciprocal basis and subject to, the
conditions stated below, to operate such a station ini the territory of such other
country.

ARTICLE II

The person who îs licensed. by his Govermnent as an amateur radio
operator shall, before being perxnitted to, operate lits station as provided for in
Article I, obtain fromn the appropriate administrative agency of the other Gov-
ernment an authorization for that purpose.

ARTICLE II

The appropriate administrative agency of each Gov erument may issue an
authorization, as provided for in Article II, under such conditions and terras
as it May prescribe, including the right of cancellation of said permission and
the convenience of the issuing Government, at any time.

ARTICLE IV

This agreement shail enter into, force fifteen (15) days after signature. It
may be terniinated by either Government on sixty (60) days notice ini writing
to, the other.

Done et Caracas this 29 day o! October 1968 In two copies, in Engliali,
French and Spanish, each lauguage version being equally authentie.

JEAN-LUJC PEPIN R. LEANMIO MLORA
For the Government of Canada For the Government of

The Republic of Venezuela

WCana"a Traty Sarteo lui NO. le.



ACCORD DE RÉCIPROCITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE
GOUVERNEMENT DU VÉNÉZUELA CONCERNANT L'EXPLOITATION DESTATIONS RADIO-AMATEURS

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République duVénézuela, tenant compte du fait qu'un Accord a été conclu le 22 Novembre1961<' entre les deux pays, en vertu duquel les stations des radio-amateurs dechacun des deux pays étaient autorisés à échanger des messages provenant detierces personnes ou destinés à ces personnes, et désireux de raffermir davan-
tage les liens d'amitié qui existent entre les deux Gouvernements et les deuxPeuples, ont décidé de conclure un Accord en vertu duquel les radio-amateurstitulaires d'une licence de l'un ou de l'autre pays peuvent être autorisés à ex-ploiter leurs stations dans le territoire de l'autre pays pendant qu'ils sont rési-dents temporaires de ce pays aux conditions suivantes:

ARTICLE I

Une personne à qui son Gouvernement a délivré une licence de radio-ama-
teur et qui exploite une station de radio-amateur pour laquelle ce Gouverne-ment a délivré une licence, sera autorisée par l'autre Gouvernement, sur unebase de réciprocité et sous réserve des conditions énumérées ci-dessous, à ex-ploiter ladite station sur le territoire de l'autre pays.

ARTICLE II

La personne à qui son Gouvernement a délivré une licence de radio-ama-
teur doit, avant que permission lui soit accordée d'exploiter sa station auxtermes de l'Article 1, obtenir une autorisation à cet effet de l'organisme adminis-
tratif approprié de l'autre Gouvernement.

ARTIcLE III
L'organisme administratif approprié de chaque Gouvernement peut émet-

tre l'autorisation prévue à l'Article II, sous réserve des conditions et termes
q'il peut prescrire, y compris le droit d'annuler cette autorisation n'importe
quand à la discrétion du dit Gouvernement.

ARnTICLE IV

Le présent Accord entrera en vigueur quinze (15) jours après sa signature.
Il pourra être dénoncé par un ou l'autre des deux Gouvernements sur préavis
écrit de soixante (60) jours.

Fait à Caracas, ce 29' jour d'Octobre 1968 en deux exemplaires, en frangais,
en anglais et en espagnol, chaque version faisant également foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement de
du Canada La République du Vénézuela

JEAN-LUC PEPIN R. LEANDRO MORA

(1) Recueil des Traités 1901 n- 16.
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